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Bussigny, le 7 juin 2020 

 

Assemblée générale 2020 électronique en ligne  
(situation Covid-2019) du 26 mai 2020  

Procès-verbal 
 

 

Participants au vote en ligne : 

Annen Olivier, Ballif Norbert, Berger Alexandre, Bertschy Daniel, Cagnazzo Cédric, 
Chammartin Michel, Chavannes Antoine, Dall’Omo Giuliano, Del Don Yves, Dreher Thomas, 
Ducommun Ariane, Durussel Alain, Eich Sébastien, Favez Jean-Jacques, Fièvre Yannick, 
Gandini Didier, Gilgen Stephan, Gindre Didier, Harr Sylvain, Herrera Horacio, Julmi Patrick, 
Lamonato Jean-Charles, Loigerot Yannick, Maire Cécile, Mange Johann, Masson 
Christophe, Mégevand Bernard, Menoud David, Michaux Patrick, Monbaron Eric, Moulin 
Yves, Prudhomme Catherine, Rutz René, Salvio Schnegg Grégoire, Scholder Bertrand, 
Trovato Antonino, Vez Pascal, Zanutel Jean-Marie, Italo Zeder 
 

Excusés : Néant 

Circonstances : 

Pour rappel, en date du 21 mai, notre Président Eric Monbaron nous a adressé un courrier 
explicatif sur la tenue exceptionnelle de l’AG 2020 en ligne. Ce courrier tenait lieu de 
convocation officielle à participer à cette 11ème AG sous la forme décidée par le comité. 
 
Voici un extrait du courrier: 
« Le 12 février, nous vous avions convoqués pour notre assemblée générale du 10 mars 
2020. Au vu des diverses dispositions légales Covid-2019, elle a, dans un premier temps, 
été reportée avec la formation et selon les indications de notre site au 26 mai 2020 à 16h30.  
Dans une séance par visioconférence extraordinaire du Comité ce 15 avril 2020 et compte 
tenu qu’une Assemblée générale cet automne n’aurait plus vraiment sa raison d’être, votre 
comité a décidé ce qu’il suit :  
  
• Par devoir de diligence et en l'absence de perspectives garantissant une bonne sécurité 
pour tous et dans l’incertitude persistante concernant la situation sanitaire en Suisse liée au 
Coronavirus, nous allons faire valoir l’article 6b de l’Ordonnance 2 sur les mesures destinées 
à lutter contre le coronavirus (COVID-19). (Ordonnance 2 COVID-19 du 13.03.2020, état au 
14.05.2020) du Conseil fédéral ; soit « Assemblée de société : Les participants exercent leur 
droit exclusivement par écrit ou sous forme électronique ».  
• Lien sur « Ordonnance 2 COVID-19 du 13.03.2020 »   
www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20200744/index.html 
  
L’ordre du jour était intégré à cette convocation et contenait tous les liens pour les 
documents officiels de l’AG, notamment : 

• PV de l'AG 2019 
• Rapport du Président  
• Rapport du Trésorier  

  • Rapport des Vérificateurs des comptes 
  

http://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/20200744/index.html
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Les membres avaient la possibilité de voter de préférence en ligne ou de transmettre leur 
bulletin de vote par courrier postal. 

38 membres ont votés en ligne, 1 membre a voté par correspondance 

Le bulletin de vote AG2020 (Covid-19) reprenait les questions suivantes. L’abstention n’était 
pas proposée.  

▪ Approuvez-vous la décision d’une « AG2020 Covid-2019 » en ligne ? 
▪ Approuvez-vous l’ordre du jour ?      
▪ Approuvez-vous le PV de l'assemblée générale 2019 ?       
▪ Approuvez-vous les comptes 2019 ?       
▪ Approuvez-vous le rapport des vérificateurs et donnez-vous décharge ?  
▪ Acceptez-vous d’élire le suppléant vérificateur des comptes, de réélire le Comité 

existant et d’élire les 2 nouveaux membres tel que présenté ?      
▪ Acceptez-vous le budget 2020 (corrigé Covid-2019)  

L’AG2020 Covid-2019 en ligne est acceptée à l’Unanimité. 

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

 Rapport et PV 

Le procès-verbal de l'assemblée générale 2019 est disponible en lien dans la convocation. 
Aucune question n'a été transmise en ligne. 

 Le PV de l'assemblée générale 2019 est accepté à l’unanimité par vote en ligne. 

Le rapport annuel du Président a été mis en lien dans la convocation. Aucune remarque 
n’est parvenue au comité. 

Nouveaux membres, démissions et membres d’honneur : 

Au total, 26 nouveaux membres individuels ainsi que deux nouvelles entreprises ont adhéré 
à l'association depuis l’assemblée générale de 2019.  

Aucun membre d’honneur n’a été nommé. 

Aucune démission individuelle ou d’entreprise n’a été enregistrée. 

L'assemblée accepte les nouveaux membres. 

Rapport du Trésorier : 

Antonino Trovato (trésorier) présente les résultats des comptes 2019 à travers quatre 
documents en lien. 

Les vérificateurs de compte sont Bertrand Scholder et Catherine PrudHomme. Le rapport 
est en lien. Les vérificateurs ont proposé d’accepter les comptes 2019. 

Les comptes 2019 sont acceptés à l'unanimité. 

Le rapport des vérificateurs des comptes 2019 est accepté. 

 Décharge est donnée au comité pour sa gestion. 

L’ensemble de ces documents est disponible sur le site de l’association « avsst.ch ». 

Budget 2020 : 

Antonino Trovato (trésorier) présente le budget prévu pour l'année 2020 dans le document 
mis en lien dans la convocation. 

 Le budget 2020 est accepté à l'unanimité.  
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Elections du comité : 

Le comité propose d’accepter la nouvelle composition du comité comme suit : 

- Se représentent à l’élection du comité : 
Pascal Vez, Julien Gosset, Eric Monbaron, Patrick Michaux et Ariane Ducommun 

- A présenté sa démission : Antonino Trovato 

- Se présente comme nouveaux membres : Jean-Jacques Favez et Stephan Gilgen. 

Leur CV est disponible en lien. 
Aucune remarque n’est parvenue au Président. 

L'assemblée accepte à l’unanimité la nouvelle composition du comité. 

Election vérificateurs des comptes et suppléants : 

Antonino Trovato (trésorier) informe l’assemblée que les vérificateurs des comptes pour 
2020 sont Madame PRUDHOMME Catherine, Monsieur SCHOLDER Bertrand. 

L’assemblée approuve leur nomination. 

Formations 

Pour rappel, les supports des formations organisées par l’AVSST sont disponibles aux 
membres actifs sur le site internet de l’AVSST. 

La crise COVID a entrainé l’annulation de plusieurs formations le 10 mars et le 9 juin. 

Celles encore prévues sous réserve de modifications :  

8 sept ➔ Evacuation par Jean-Marc Fermaud  

27 octobre ➔ La sécurité machine avec les robots collaboratifs par Yves Gallay 

Les formations sont prévues un mardi à 17h30 à la salle du Conseil Communal (ex salle 
Jura), à l'Hôtel de ville de Bussigny.  

Les sujets, lieux, dates et horaires seront confirmés sur le site internet de l'association. 

Questions et divers 

Le vote est clos le 5 juin 2020 à minuit. 

 

Bussigny, le 7 juin 2020 

 

                                    

Eric Monbaron                                              Patrick Michaux 
Président                                                      Secrétaire 
 

 

Prochaine AG AVSST 2021 à Bussigny le 9 mars 2021.  


